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Cahors, le 8 juillet 1873. 

Les questions se simplifient : il n'y a plus 
aujourd'hui en France que deux grands partis 
eûire lesquels la lutte décisive est plus prochaine 
qu'on De pense : les conservateurs réunis pour 
le salut social, et les républicains de toute 
nuance rangés autour de MM. Thiers et Gam-
belta. Quand les trois ou quatre mois de vacances 
auront permis aux députés de se mettre en 
rapport direct avec l'opinion dans leurs dt'parie-

respectifs, cette lutte se produira nécessai-
, presque fatalement. 

Il est certain à l'avance, que la majorité ac-
loelle reviendra à Versailles avec des forces plus 
pndes et des résolutions salutaires. Ce n'est 
pas le programme constitutionnel de M. Thiers 
et des républicains qui triomphera, mais bien 
m nouvelle affirmation conservatrice, une nou-

consécration des pouvoirs de l'Assemblée 
el do maréchal de Mac-Mahon ; et c'est de l'a que 

ij/eatôt sortira un gouvernement définitif préparé 
par le rapprochement des partis honnêtes depuis 
le 24 mai. 

Correspondance 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles 5 juillet. 

En vif mouvement, d'opinion se produit dans les 
Gicles parlementaires en vue de faire rendre au 
fcernement la nomination des maires. Hier, le 
tf»lre droit, s'est prononeé dans ce sens. La même 
lotion a été agitée, cette semaine, par la réunion 
i6s Réservoirs, la droite modérée (Colbert) et la 
"union Radier. 

A la réunion des Réservoirs, où les idées de dé-
*ltïlisation sont plus marquées qu'ailleurs, M. 

a vivement insisté pour maintenir le mode 
""nination actuellement en vigueur. M. Depeyre 

Parlé dans le même sens, tout en admettant cer-
nes modifications. L'opinion contraire a été vi-

cieusement défendue par M. de Tarleron et par 
•Pages Duport. Après des observations présen-
s Par M. de Meaux, la réunion des Réservoirs 

l'|é d'avis, d'abord, de ne pas scinder la loi mu-
rale, et a laissé voir assez clairement ensuite 
'"'la majorité de ses membres ne feraient pas trop 
e difficultés de reconnaître qu'ils s'étaient trompés 

f," '871, en ne se rangeant pas, sur cette question, à 
U'» de M. Thiers. 

A la réunion Pradier qui comprend, comme vous 
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droil dq nomination des maires, est en voie de pré-
paration et l'on croit qu'elle réunira, comme celle 
du 24 mai, plus de 300 signatures. Si le fait se 
réalise, il n'y aura plus lieu de scinder la loi mu* 
nicipale, et cette loi tout entière' pourra être volée 
par l'Assemblée, avant sa prorogation. 

J'ajoute que le centre gauche, obéissant à l'inspi-
ration de M.'Thiers, est presque entièrement acquis 
à l'idée de la nomination des maires par le gouver-
nement. 

Le rapport du général Chareton sur la loi de réor-
ganisation de l'armée a été distribué aujourd'hui. 
On demande sa mise à l'ordre du jour pour une 
des premières séances, et, comme on a distrait du 
projet ce qui concerne l'intendance, on ne croit pa» 
que la discussion prenne plus de trois ou quatre 
séances. Quelques personnes calculent aujourd'hui 
que, les chaleurs aidant, l'Assemblée pourra en avoir 
fini au 1" août, non-seulement avec cette loi, mais 
mime avant la loi municipale tout entière, y compris 
la partie relative à la nomination des maires. 

L'arrivée du shah de Perse est toujours fixée à 
demain soir, vers 6 heures. 

On annonce très-prochainement la nomination 
d'un nouveau directeur général des postes, en rem-
placement de M. Rampont. 

C'est décidément à Compiègne que siégera le 
conseil de guerre qui sera chargé de juger le maré-
chal Bazaine. La composition de ce conseil paraîtra 
au Journal officiel vers le milieu de ce mois. 

Revue des Journaux 

sentiments exprimés à cet égard dans les 
-^urs groupes conservateurs paraissaient aujourd'hui 
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nte. On m'assure, en effet, qu'une dé-
10n> tendant à faire rendre au gouvernement le 

Liberté. 

M. Thiers a essayé à deux reprises de cons-
tituer un gouvernement définitif, deux fois il 
a échoué. 

Le vole du 24 mai portant désaveu de la 
politique suivie par M. Thiers pour atteindre 
ce but, tomes choses restaient en l'état; le 
pacie de Bordeaux reprenait force de loi et 
Fessai loyal de la République poursuivait son 
cours. Nous mettons au défi les plus subtils, 
les plus ingénieux de donner à la crise du 24 
mai irne autre signification. 

Le maréchal de Mac-Mahon et les ministres 
choisis par lui ayant trouvé l'Assemblée saisie 
régulièrement, dès le 26 mai, par un vote, 
de divers projets de loi constitutionnels, ont 
déclaré que ces projets — qu'ils u'étaient pas 
libres d'ailleurs de retirer sans en présenter 
d'autres, comme l'a très-bien dit M. Dufaure 
— suivraient leur cours, et qu'au moment 
opportun le Gouvernement donnerait son avis. 

Chacun ayant gardé sa situation, tous les 
partis se sont retrouvés hier dans le même or-
dre de bataille : 

Le gouvernement gardien du pacte de Bor-
deaux; 

Le centre gauche décidé à l'attaquer et à 
proclamer la République; 

La gauche extrême réclamant la dissolution 
et ne voulant rien entendre. 

La victoire est restée au Gouvernement issu 
du vole du 24 mai, c'est-à-dire que, sans au-
cune pression, la majorité a prononcé l'ajour-
nement d'une discussion dont la chute de 
M. Thiers a dispersé et annulé les principaux 
éléments. 

Une parole a été dite : « C'est le hasard 

qui dénouera la situation. » Il eût. été plus 
exact de dire que ce sont les grands courants 
d'opinion qui en décident. Le désastre de Sedan 
par exemple, ouvrit la voie aux hommes du 4 
septembre; tout se succède ainsi dans l'his-
toire. C'est parce que M. Thiers a voulu pré-
maturément dénouer une situation aussi com-
pliquée queeelle où nous nous débattons qu'il est 
tombé. La Liberté l'avait à plun^urs reprises 
averti du sort qui l'attendait ; Mil. Quinet

? 
Louis Blano et tant d'autres, qui ont profité 
des enseignements de l'histoire, avaient procla-
mé cette vérité qu'on ne renverse pas, qu'on 
ne fonde pas un gouvernement par un vole. 
Ils ont démontré que ce sont les événements 
qui règlent la forme de gouvernement d'un 
peuple et qui dictent ses constitutions. La dic-
tature de Robespierre prend fin à Thermidor, 
au pied de l'échafaud; le gouvernement faible 
du Directoire cesse au 18 brumaire; Napoléon 
Ier tombe à Waterloo comme Napoléon III 
tombe à Sedan. 

C'est parce que M. de Broglie possède cette 
connaissance si profonde des choses et des 
hommes, que le ministère dont il est chef ne 
fait rien pour violenter les événements et faus-
ser la situation. Il n'est pas dans son program-
me de fonder un gouvernement définitif : 
l'ordre du jour du 24 mai proclame que la for-
me de gouvernement n'est pas en question, et 
lui interdit même toute tentative de cette na-
ture. 

. M. de Broglie, avec une grande segesse, s'en 
tient scrupuleusement aux termes de cet ordre 
du jour, et nous ne pouvons que l'approuver. 

Son discours à la séance du 2 juillet, qui 
est le reflet de toute la politique du cabinet, a 
été justement applaudi par la grande majorité 
de la Chambre. Le vice-président du conseil 
avait à lutter contre un orateur éminent, 

M. Dufaure qui avait, pour la circonstance fait 
provision de malice, d'esprit et même de per-
fidie. Sa réponse a été des plus heureuses, 
surtout lorsque s'adressant à M. Gambetta, qui 
une fois encore, contestait la légitimité de 
l'Assemblée, il lui a lancé ces paroles digues 
et fermes : 

« Elle n'a pas attendu votre permission pour 
naître, elle n'a pas besoin de votre permission 
pour vivre et pour régir la France. » 

Ce n'est pas certes la prorogation des pou-
voirs de la Chambre qui nous énerve, mais bien 
l'agitation des orateurs excessifs qui ne cessent 
de proclamer que la France ne sera heureuse 
que le jour, où elle sera gouvernée par eux et 
leurs amis. Ce n'est pas le « hasard, » comme 
on l'a dit, mais le grand courant de l'opinion 
publique qui fera enfin justice de toutes ces 
théories révolutionnaires qui ne trompent plus 
que les naïfs. 

Français. 

Les journaux opposants notamraant le 
Bien public, cherchent à contester ce qui a 
été dit par M. Leurent au sujet de la reprise 
des affaires. Il semble cependant que la seule 
comparaison entre le cours actuel des fonds 
publics et ce qu'il était à la veille du 24 mai 
n'est pas sans quelque signification.Toutefois,; 
nous ne voulons rien exagérer. La situation 
est sans doute aujourd'hui beaucoup meilleure, 
que si on avait continué à descendre la pente 
où l'on était entraîné si rapidement' avant le 

24 mai ; mais elle n'est pas encore ce qu'elle 
devrait être en temps normal, avec un lende-
main plus assuré, un gouvernement plus dé-
fini, sinon plus définitif. Ce n'est pas en un 
mois que le pouvoir peut remédier au malaise 
causé par les désastres extérieurs, la crise in-
térieure et les fautes de deux années d'équi-
voque. Nous ne prétendons pas être arrivés : 
nous marchons et nous avançons, c'est déjà 
beaucoup. L'œuvre urgente priur le moment, 
c'est de reconstituer le pouvoir, l'administra-
tion, de rétablir la confiance, de restaurer 
parmi les fonctionnaires ce que nous pourrions 
appeler la morale professionnelle. Cette œuvre 
accomplie on verra la part qu'il fallait attri-
buer dans le malaise de l'opinion, à l'usurpa-
tion qui était faite du pres,tige gouvernemental 
au profit des adversaires de l'ordre social. 

Quant aux modifications constitutionnelles, 
elles peuvent avoir, sans doute, leur côté utile 
dans cette œuvre de restauration de la con-
fiance publique. Le gouvernement ne le con-
teste pas, puisqu'il n'a pas voulu qu'on ajour-
nât indéfiniment l'examen de ces mesures. 
Seulement il ne fallait pas permettre aux 
vaincus du 24 mai de provoquer des agitations 
stériles qu'ils auraient ensuite imputées au 
gouvernement, et d'exploiter de nouveau dans 
l'opposition ces questions pour diviser les con-
servateurs comme ils l'avaient fait quand ils 
étaient au pouvoir. Lorsque l'heure, mainte-
nant fixée, viendra d'étudier ces questions, 
alors les représentants, éclairés par l'opinion, 
et mettant toujours au premier rang, non pas 
leurs préférences particulières, mais l'intérêt 
de l'union, se demanderont si, dans l'état ac-
tuel des partis, la meilleure ou tout au moins 
la moins imparfaite et la seule possible des 
solutions n'est pas de consolider le pouvoir 
exécutif entre les mains de l'honnête homme 
qui est si bien l'expression d'une assemblée 
essentiellement honnête. Mais, nous le ré-
pétons, ce sont des questions où l'opinion de 
chacun est entièrement réservée, et sur les-
quelles nos députés auront à s'éclairer en se 
mettant, pendant les vacances, en rapport 
avec le pays. 

Paris-Journal. 

, Garibaldi !...;. mélange de brigand et de ga-
nache, et champignon vénéneux sans le sa-
voir ! Avez-vous lu ce qu'il écrit du fond de 
sa retraite? L'âge; la solitude, qui, eu gé-
néral, conseillent la sagesse et qui tempèrent 
les folies, comme l'alcool, ont excité, au con-
traire, chez lui, l'ivresse et la déraison. Il 
n'avait jamais, jusqu'à ce jour, écrit rien de pis 
que ce qu'il vient d'écrire. C'est de la pro-
vocation au crime pur, c'est de l'essence d'at-
tentat. 

Lisons un peu ceci, S. V. P. 
qi 

Caprera, 22 juin 1873. 
Carissimo, 

La chute de la Commune de Paris a été un mal-
heur pour l'univers entier... 

L'univers entier aurait le droit de prolester 
qu'on le diffame. 

Elle nous a laissé le funeste héritage des armées 
permanentes, qui servent d'appui à toutes les ty-
rannies. La défaite à jamais lamentable de la Com-
mune de Paris est due à une engeance malsaine qui 
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se mêle aux hommes honnêtes travaillant au bien-
être du peuple et qui en paralyse les sacrifices. 
Cette engeance peut être le produit , de l'ignorance 
ou de la vénalité ; mais, en tous cas, c'est une en-
geance fâcheuse. 

Flourens, Delescluze, Dombrowski, à la tête du 
peuple armé de Paris, auraient écrasé sous le talon 
de leurs bottes la réaction naissante de Versailles, 
mais ils déplaisaient aux doctrinaires bavards des 
clubs, des comités et des commissions. 

L'Espagne est en meilleure voie que la France, 
parce que les rênes du gouvernement sont tenues par 
la véritable démocratie. 

Ah ! Garibaldi, Garibaldi, c'est toi qui l'as 
dit, vieux brigand fanatique ! la véritable dé-
mocratie, c'est cette folie sanglante qui règne 
en Espagne. Oui, Garibaldi a raison. Voilà la 
démocratie ! Nous ne sommes, nous, que des 
faiseurs de marivaudage démocratique, tout au 
plus. Notre république est du pur maquillage. 
La leur seule est la bonne, puisque chez eux 
on assassine, on pille, on est ruiné, on s'eofuit. 

Ah ! voilà bien la république ! 
Ce n'est pas nous qui le disons. C'est le 

pontifie légendaire de Caprera. Le monstre 
espagnol est l'idéal républicain. Comme on 
crierait à la calomnie si c'était nous qui disions 
pareille chose ! 

Ce Giuseppe Garibaldi est précieux. Il rend 
service à la cause de l'humanité, à la cause de 
l'ordre, —■ bien surprises d'un pareil au-
xiliaire, — en poussant, du fond de son île, 
son vieux rugissement de brigand furieux. Ad-
mirez le dernier paragraphe de sa lettre : 

J'appartiens à l'Internationale. Je déclare avec or-
gueil que si je voyais surgir une société du démon, 
ayant pour but de combattre les souverains et lés 
prêtres, j'irais m'enrôler dans ses rangs. 

 ^Yotptfî';*'. »ï,oDÔd''lvot>t(!feBTl8 ad âinilïinti ci4 

GIUSEPPE GARIBALDI. 

Si ce Garibaldi n'existait pas, il faudrait l'in-
venter. : a 

Pays. 

La révolution du 24 mai a eu entre autres 
résultats celui-ci: les masques sont tombés 
de certaines figures, et ceux qui se décoraient 
du titre, assez ridicule, en somme, de républi-
cains conservateurs, nous apparaissent aujour-
d'hui comme des républicains purs et simples, 
tout à fait disposés à marcher sous la bannière 
de Gambetla. 

Lest ainsi que le Soir et le Bien public, 
ces deux fidèles soutiens de M. Thiers, — qui 
d'ailleurs ne l'ont pas empêché de tomber, — 
se montrent aujourd'hui aussi républicains 
qu'on peut l'être à la République française 
ou à 1Avenir national (Corsaire transformé). 
Ces journaux obéissent au mot d'ordre donné 
par les chefs du parti, de transporter dans le 
domaine des questions religieuses l'agitation 
impossible aujourd'hui «ur le terrain politique. 

Ils se font les échos des doléances provo-
quées dans les journaux de Lyon par l'arrêté 
de M. le préfet du Rhône, et le Soir notam-
ment donne un extrait de la France républi-
caine de Lyon, qui prouve bien que les déma-
gogues n'ont point renoncé à la lutte. 

La France républicaine fait grand bruit 
des difficultés qu'éprouverait l'administration 
des Pompes funèbres à exécuter, en ce qui la 
concerne, l'arrêté préfectoral fixant à 5 h. 3/4 
en celte saison les enterrements civils. Eu ad-
mettant,— ce dont nous douions, uniquement 
parce que c'est un journal républicain qui le 
rapporte, — l'existence des difficultés dont 
parle le journal lyonnais, nous n'y voyons rien 
de bien sérieux ni qui puisse infirmer l'arrêté 
du préfet. Sans doute l'administration des Pom-
pes funèbres se mettra en mesure de satisfaire 
aux exigences d'une réglementation nouvelle, 
et les amateurs d'eolerrementst civils seront 
servis à souhait. 

Quant aux critiques soulevées par le second 
arrêté fixant à trois cents — sauf autorisation 
particulière— le nombre des personnes admi-
ses à suivre un convoi civil, elles sont puériles. 
Le préfet du Rhône a eu mille fois raison d'em-
pêcher qu'on fit dégénérer l'accomplissement 
d'un devoir funèbre, en manifestation tumul-
tueuse, et le journal lyoonais a tort d'applaudir 
aux supercheries plus ou moins grossières 
qu'on a employées pour éluder les prescrip-
tions administratives. 

En effel, s'il est prouvé que les mesures 
prises pour conjurer le scandale et le désordre 
sont d'une bénignité insuffisante, on aurait re-
cours à des moyens plus efficaces. Ce ne seront 
plus les Pompes funèbres, mais le service de 
la voirie qu'on pourrait charger des enfouisse-
ments laïques, et des tombereaux appropriés 
emporteraient à un dépotoir quelconque les 
corps de ceux qui, après avoir donné le mau-

vais exemple leur vie durant, auraient encore 
la prétention de le donner avec accroissement 
de scandale après leur mort. 

Il est évident que la manie de faire du dé-
sordre, sous prétexte d'enterrements civils, et 
d'insuller, sous prétexte de libre pensée, à 1a 
foi de la majorité des Français, est spéciale à 
Lyon. Nous ne la voyons sévir nulle paît ail-
leurs avec une semblable intensité : aussi nulle 
part ailleurs n'a-t-on songé à réglementer les 
enterrements civils aussi étroitement que dans 
le déparlement du Rhône. Il ne faut doBC pas 
venir crier à l'intolérance, comme le font les 
journaux amis de l'ex-Président de la Répu-
blique. 

Voilà où en sont tombés les journaux qui, 
naguère*, prétendaient parler au nom des in-
térêts conservateurs. Aujourd'hui ils nous font 
voir, par les procédés avec lesquels ils les dé-
fendent, que la politique de M. Thiers tend à 
s'identifier avec celle de Gambelta, et ils sont 
devenus radicaux eu religion tout comme en 
politique. 

Pour nous, dans ces questions fort simples 
et que l'esprit de parti et la mauvaise foi seuls 
peuvent obscurcir, notre ligne de conduite est 
très simple: nous ne préconisons pas l'immix-
tion de la religion dans les affaires civiles, 
comme feignent de le croire nos adversaires, 
mais, nous rappelant que la religion catholi-
que est celle de la majorité des Français, nous 
ne souffrirons pas qu'elle soit publiquement 
bafuuée par des hommes qui, pour l'atteindre, 
n'hésitent pas à outrager la mort elle-même. 

D'autre pari, il y a une observation qui 
s'impose à tout esprit impartial: c'est que ces 
hommes qui engagent contre le culte catholi-
que une lutte si violente, sont les mêmes hom-
mes du parti républicain qui font tous leurs 
efforts pour amener un bouleversement poli-
tique et social ; de telle sorte que nous voyons 
les coquins, qui sont, en somme, en minorité, 
former l'armée des libres penseurs, et les hon-
nêtes gens, qui sont, Dieu merci ! en majorité, 
professer des sentiments religieux ou tout au 
moins le respect de la religion. 

Presse; 

M. de Vogué, ambassadeur de France à 
Constantinople, a prononcé un discours en 
présentant ses lettres de créance à S. M. 1. le 
sultan. 

Ce discours, plein de tact et d'opportunité, 
rappelle en très bons termes la part glorieuse 
prise par M. le maréchal de Mac-Mchon à la 
guerre de Crimée, et répond parfaitement aux 
sentiments d'amitié traditionnelle et de cordiale 
sympathie qui unissent la Turquie et la France. 

Nous voyons avec plaisir que le gouverne-
ment français continue à Constantinople la 
politique civilisatrice qu'il y a inaugurée, et 
qu'il prête son concours le plus amical et le 
plus désintéressé aux réformes dont le sultan 
a pris l'initiative pour augmenter le bien-être 
moral et matériel de ses sojels. 

La réponse faite par le sultan au discours 
de notre ambassadeur se fait remarquer par 
une bienveillance et une courtoisie vraiment 
exceptionnelles. Elle est aussi flatteuse pour 
M. de Vogué que pour le grand pays qu'il re-
présente. 

La situation que s'est faite parmi nous 
l'ambassadeur de Turquie, Server-Pacha, n'est 
pas moins bonne que celle dé M. le comte de 
Vogué à Constanlioople, et les relations de la 
Turquie et de la France n'ont jamais été meil-
leures qu'en ce moment. 
t#TlSJ %TâSlràtf:eàîr) ïb^%fSV-?ftt»U r%û 

Patrie. 

Le tribuoal de Montluçon vient de condam-
ner à des peines qui varient entre treize mois 
et quaranie-cinq jours de prison des individus 
et même des femmes qui, à Commendy, ont 
insulté et frappé la gendarmerie. 

L'opinion publique a accueilli ce jugement 
comme très juste, très nécessaire, et il n'est 
personne qui ne sente combien il importe, sur-
tout dans nos temps agités, de rétablir par des 
peines sévères au respect dû aux agents de 
l'ordre public et de la loi. 

A Perpignan, la cour d'assises, peu de jours 
auparavant, acquittait, à l'étonnemenl de la 
France entière, les individus qui, à Rivesaltes, 
ont outragé la gendarmerie, frappé à coups de 
pierres les gendarmes et grièvement blessé 
leur capitaine, le jour du tirage au sort. 

Ces faits matériels n'ont pas été contestés ; 
il a même été acquis aux débats que cette 
agression avait été précédée de menaces gra-
ves, et que la population de Rivesaltes a la 
haine des gendarmes. Il paraissait donc très-
nécessaire de rappeler au devoir les auteurs de 
ces violences. Leur acquittement est un de ces 
mystères que le respect de la chose jugée nous 

interdit d'apprécier ou de discuter. 
Mais ce que la loi ne nous défend point, c'est 

de constater la contradiction flagrante que 
présentent les résultats de ces deux procès. 

A Rivesaltes, on lapide les gendarmes, on les 
insulte, on fait couler le sang d'un brave officier 
qui reçoit une seconde blessure sans reculer, 
et on est acquitté. 

A Commentry, on se met en rébellion contre 
les gendarmes, on leur porte 'des coups, les 
femmes crient et lanriejgÉ cailloux : 
tons les auteurs de rjl coodamnés à 
l'amende et à l'emprisonnement, qu'ils ont bien 
mérités. 

Comment le bon sens public, qui est pénétré 
de l'égalité devant la justice, parviendra-t-il à 
s'expliquer celle différence? Les gens de 
Commeulry se diront : Si nous avions été à 
Rivesaltes, nous aurions été acquittés? De leur 
côté, les rebelles de Rivesaltes ont déjà béui le 
ciel, auquel ils ne croient guère, de la chance 
qu'ils ont eu d'opérer chez eux au lieu d'être à 
A 1 
Commentry. 

Châtiment dans l'Allier; acquittement dans 
les Pyrénées-Orientales. Quelle explication 
pourra-t-on donner aux populations pour leur 
faire comprendre cette contradiction? 

En outre, comment la gendarmerie osera-t-
elle se présenter, l'année prochaine, devant les 
geos de Rivesaltes? Ces aimables républicains 
savent qu'ils peuvent lapider une brigade et 
ensanglanter la poitrine et la tête d'un capitai-
ne, sans que la main de la justice les frappe. 
On est forcé de reconnaître que les gendarmes 
seront prodigieusement dépouillés de leur pres-
tige et que la situation nouvelle qui leur est 
faite est très embarrassante. 

Quand les brigades des Pyréuées-Orientales 
se retrouveront en face de rebelles, elles n'au-
ront plus qu'à choisir entre deux résolutions : 
ou de battre en retraite, puisque la justice ne 
venge pas les outrages qu'elles reçoivent, ou 
d'employer leurs armes et de se faire justice 
militairement. Ce procédé nous paraît le plus 
sûr pour rappeler les itisulteurs au devoir et 
pour rendre à la gendarmerie le prestige de la 
loi qu'elle représente. 

On croit avoir répondu à tout lorsque, de-
vant une contradiction judiciaire aussi cho-
quante, on a dit : « Dans un cas, c'est le 
» tribunal qui a prononcé; dans i'autre, c'est 
» le jury. » 

Cette explication n'explique absolument rien 
elle ne fait que marquer plus profondément un 
écart entre deux sentences sur des faits identi-
ques. Si la justice varie selon la procédure et 
selon les hommes, où est le principe? où est 
le droit? 

Cet incident prouve une fois de plus com-
bien il était nécessaire d'améliorer la formation 
des listes des jurés. 

Journal de Paris. 

A propos du shah de Perse, il convient de 
rappeler que son voyage en Europe a un but 
politique qui nous intéresse. L'Angleterre et 
la Russie ont sans doute un intérêt plus direct 
que nous à entretenir des relations avec l'Etat 
persan. Le voisinage des possessions moscovi-
tes avec les Indes anglaises est appelé à faire 
naître plus tard un conflit entre les deux em-
pires, conflit auquel la Perse sera mêlée for-
cément. On compiend dès lors que les cours 
de Pétersbourg et de Saint-James se disputent 
les bonnes grâces du prince asiatique. Nous 
n'avons pas à montier le même empressement. 
Néanmoins nous devons profiter des circons-
tances actuelles pour nouer de nouveaux l ens 
d'amitié avec la Perse, et pour songer à éten-
dre l'influence française en Asie. Il y a quel-
ques années, l'empereur Napoléon III a conclu 
un traité avec le shah, par les soins d'un de 
nos plus habiles diplomales, M. Bourrée, alors 
ministre de France à Téhéran. 

La visite du shah à Paris est une occasion 
toute naturelle de renouveler ce traité et de 
resserrer les relations commencées par M. 
Bourrée. Nous en dirons autant de la Birmanie, 
qui occupe entre llndoustan et la Cochinchine 
française à peu près la même situation géo-
graphique que la Perse entre les dépendances 
russes et la colonie des Indes. Napoléon III 
a créé quelques relations au commerce fran-
çais, en Birmanie. M. Tbiers et M. de Rémusat 
ont continué heureusement celte entreprise, 
en accréditant un agent diplomatique auprès 
de l'empereur Birman. Bien que le Royaurae-
Uni enserre la Birmanie et qu'il domjne à 
Singapour le détroit important de Malacca, ce 
qui le rend maître de la mer des Indes et du 
passage qui conduit à la mer de Chine, la 
station que nous avons établie à Saïgon et les 
divers comptoirs que nous possédons dans 
l'Asie méridionale, nous donnent l'espoir de 

prendre pied sérieusement sur ce cont' 
Nous avons depuis trop longtemps négligA6"1' 

questions de colonies, de comptoirs d'ét kr"8 

sements dans l'extrême Orieot, poiù q
ne

a 

différions de nous y intéresser. Il y a un^8 

bouché coosidérable pour notre industrie 
une infljence véritable à acquérir dans ^ 
parages éloignés, où les Anglais son^to6* 
puissants. U| 

Journal des Débats. 

Nous devons des remercîments à M, v 
ger, député du duché de Schleswig-Non| ^ 
Parlement allemand. M. Kryger sait ce 
c'est d'avoir perdu sa pitrie et de n'y i^-
plus que par le souvenir et l'affection J 
s'agissait de l'introduction de la législation d 
l'empire Allemand dans ce qu'on appelle d' 
l'autre côté du Rhin l'Alsace-Lorraine. , i' 
question dont nous nous occupons, a du 
Kryger, parlant au nom des Danois cooolj! 
et confisqués, est intimement liée à la CaUs 
que je représen'e ici, et qui attend toujo^ 
sa solution. Le point principal est de savoirs! 
uoe population peut être gouvernée sou

s
 |

e
' 

régime de la Constitution allemande sans s'être 
prononcée au préalable à cet égard. Il est vrai 
que le traité n'a pas accordé aux Alsaciens

 e
| 

aux Lorrains le droit de voter sur leur son 
pour eux on ne fait valoir que le droit rJt 
conquête. Si la France n'avait à payer que; 
milliards comme frais de guerre, et supposooi 
même le double, elle se relèverait en se ré-
signant à la paix; mais il y a une chose qlo 
peuple n'oublie jamais : c'est que le vainqm, 
s'empare d'une partie de son territoire avtm 
population. J'ai pris la parole pour vous tt. 
giger à ne pas vous prononcer sur le sot 
d'une population qui n'est pas en état de dé-
fendre ses droits. Si elle avait ici des repré-
sentants, je n'aurais pas besoin d'agiter celk 
question; mais comme il ne se trouve ici» 
Alsaciens ni Lorrains, je me sens obligé! 
plaider leur cause; et quelque faible que son 
ma voix, je suis néanmoins convaincu queœi, 
parole ne manquera pas de faire impression ! 
Suivant mon opinion, il pourrait très bien s 
faire que ce fût une faute d'incorporer ctil 
populations à l'Allemagne, parce qu'il potirrii 
en résulter des dangers pour l'empire. Je pu/ 
fort bien m'iraagioer que la France ne potin 
jamais oublier cette cruelle perte dont le sou 
venir restera gravé dans tous les cœurs fran-
çais, et cette considération me semble si m 
turelle que vous aussi, Messieurs, vous devti 
en comprendre toute la signification. Tant qui 
se trouvera ici des représentants de l'Abc 
et de la Lorraine, vous entendrez des p'ainlet 
et des récriminations. Ces cris de désespoi: 
exciteront et ranimeront le patriotisme 
Fraoçais, et la paix sera toujours précaire, 
telle sorte que les Etàts de l'Europe seroi 
toujours obligés d'avoir sur pied des arraét 
considérables, tandis que les peuples sera 
écrasés d'impôts pour couvrir les dépensa 
militaires. Aujourd'hui je me bornerai à (« 
simples remarques ; à la deuxième lecture i 
projet, je me propose de déposer un anisnoV 
ment, et j'aurai alors l'occasion de m'expViqne' 
plus longuement sur ce sujet. » 

Comme nous l'avons dit plus haut, nous ti 
mercions l'honorable député danois des sen-
timents qu'il a exprimés II va sans dire f 
son plaidoyer eu faveur de nos compatriote 
n'a trouvé dans le Reichstag aucun a/f-
M. Kryger savait très bien que son pioces 
était perdu d'avance. Mais en Alsace cotH 
au Schleswig, le vainqueur n'a garde de con-
sulter les populations. La force prime le droit 
telle est, jusqu'à présent du moins, la loi ^ 
droit public européen. 

Lous interro Cos. 

Paris Journal a publié sous le titre prove» 
ça/ : les Enterro-chin un curieux et excelle 
article auquel nous donnons son vrai titre 
notre bonne langue quercynoise. Oui, le ^ 
flétrissant d'Enterro Cos est bien celui qu'il ftûl 

appliquer dans nos campagnes honnêtes et ch'6' 
tiennes, aux auteurs et propagateurs des euier' 
rements civils à Lyon et ailleurs : 

« Ils sont là une demi-douzaine de petits impies'" 
disait Duclos, — qui en feront tant, qu'ils finir»^ 
par m'envoyer à confesse. » Les petits impies de n° 
tre temps me paraissent encore plus aptes que ce» 
du dix-huitième siècle à exercer cet apostolat ioV 
lontaire. Ce que nient ces gens-là ne peut être ? 
la vérité; cequ'ils insultent est nécessairement saC ' 
et je n'ai qu'à voir ce qu'ils attaquent pour savo 
ce que je dois respecter. Ah! si par malheur, jaW 

été de ceux qui ne se soucien t point de leur relig'01 
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oe se demandent même pas s'ils croient à quel-
^ chose, je sens bien qu'il m'eût suffi d'assister 
?une cérémonie d'enfouissement pour former la 
résolution d'appeler le prêtre à mon chevet. 

Car je les ai vus à l'œuvre dans mon village ces 

enterre-chiens, comme disent les gens de chez moi 
dans leur langue énergique, ces enterro-chin que 
pimanille a si joliment chantés ! La fête était con-
jaite par un ancien transporté de juin 48 ou de dé-
ambre 1851, depuis cabaretier failli, que le 4 sep-
tembre, pour récompenser ces états de service, avait 
nommé je ne sais plus quoi : Baligout, Quinte-Curce 
Baligout.... connu dans tous les cabarets du dépar-
tent comme un b à poill... C'est un hom-
me influent. On compte avec lui. Je ne serais pas 
surprisqu'il eût dans un tiroir quelque billet déjà. 
Barthélémy Saint-Hilaire, le remerciant « des sen-
timents qui... des sentiments que..., etc. » C'est sa 

r0pre femme que Baligout enterrait. Non content 
je l'avoir battue toute sa vie, il semblait vouloir la 
[aire souffrir encore après sa mort en l'empêchant, 
elle qui était dévote, de passer par l'église pour aller 

aU cimetière. 
La femme de Baligout! Vous pensez s'il y avait du 

monde. On était venu de dix lieues à la ronde, avec 
des poêles et des bannières . Tous les journaux rou-
ges des environs avaient envoyé des reporters. On 
prononça dés discours dont je vous fais grâce : vous 
^connaissez par cœur. Puis on alla banqueter trois 
^eures à table, buvant et chantant des hymnes choré-
jjrfliijttes à lapatriel à la république!! à la liberté!!! 
Des hymnes chorégraphiques? vous ne savez pas 
ce que cela veut dire? Je me le suis fait expliquer 
parun des manifestants; cela veut dire : des hymnes 
jcec àœursl Ainsi la Marseillaise, à cause de son re-
frain, est un hymne chorégraphique... Des hymnes 
on passa aux chansons politiques (les Têtes de Pipe, 
leDtmierroi, etc.) Puis de celles-ci aux chansons 
boises... Vers quatre heures, on quitta la table, 
et, quatre par quatre, se soutenant l'un l'autre, le 
crêpe an bras, l'immortelle rouge à la boutonnière, 
chantant des polissonneries à tue-tête, ils parcou-
rurent en tous sens notre pauvre village effaré 
Pouah ! monsieur Laboulaye, quand nous aurons 
encore une fêle de ce genre, je vous y inviterai. Je 
parie que cela vous guérira. 

Ah! monsieur Laboulaye 1 monsieur Laboulaye! 
voyez donc en quelle compagnie vous vous mettez. 

Vous êtes un doctrinaire, un puritain du libéralisme, 
-etTOUS vous imaginez, en votant pour les clients 
île H. Le Royer, faire les affaires de la liberté ?... 

^A/ vous les connaissez bien! Ils ne se sont jamais 
servis de la liberté qu'on leur donne que pour sup-
primer celle des autres. Us demandent aujourd'hui 
la liberté de conscience. Attendez qu'ils soient au 
pouvoir : vous verrez ce qu'ils en feront. Ehl ne 
l'avez-vous pas vu, au temps de la Commune, où 
porter la soutane était un crime qu'on allait expier 
rue Haxo? Au temps de la Défense nationale, où le 
*bre Cadet, directeur général des ambulances du 
omtoe arrondissement, prenait un arrêté ainsi 

Tout citoyen décédé sans avoir demandé le ministre 
d'une religion quelconque sera enterré civilement, aux 
fnit de la mairie. 

A la religion d'Etat, le sieur Cadet substituait 
l'athéisme d'Etat. C'est là que tend la secte ; c'est là 
qu'elle arriverait. Ces adversaires de l'intolérance 
sont les plus intolérants des hommes; et l'on pourrait 
toujours leur dire ce que Robespierre lui-même di-
sait aux solidaires de son temps : « De quel droit 
venez-vous troubler la liberté des cultes au nom de 
laliberté, et attaquer le fanatisme par un fanatisme 
nouveau? » 

Car s'ils étaient seulement des libres-penseurs, 
ks, incroyants, ils feraient moins de tapage. Leurs 
morts n'étant plus rien qu'un peu de chair qui bien-
tôt sera retournée en poussière, ils les laisseraient 
emporter et jeter à la fosse, sans tambour ni trom-
We, et surtout sans cuirassiers. Mais ce sont des 

d'incrédulité, des dévots d'impiété. Il leur 
jantfescérémonies, un rite, un culte. Ils officient; 
i,s pontifient. Ils forment une Eglise ! Une Eglise 
1u, ases commandements et ses sacrements. Après 
'ferrement civil, voici les mariages civils qui com-
mencent, et même les baptêmes civils. 

Oui, des baptêmes civils !... 
^imes en a vu s'accomplir un l'an dernier, qui 

ne fut point sans éclat et qui réunit 150 hommes, 
cest-à dire quinze fois plus que lebaptême religieux 
le Plus solennel. 

Le Gard républicain, qui rendit compte de cette 
Mite fête avec une émotion contenue, en fit ressor-
|lr ainsi le caractère éminemment libéral : a Le ci-

1)'eû Chapel (l'infortuné! comme ce nom doit le 
S|fe souffrirl) le citoyen Chapel a pensé qu'il n'avait 

Pasle droit d'imposer à son enfant telle ou telle 
^oyance. Dans un enfant, il y a, en effet, le germe 

Un homme, et c'est attenter à la future liberté 
Un homme que d'enrôler l'enfant dans une secte 

quelconque. > 
Raisonnement profond, mais qui pourrait nous 
ener loin... Ne faudrait-il point décréter, pour 
for au même principe, que tout homme choisira 

: Dalionalité à l'âge de vingt-el-un ans, qu'il sera 
Slue-U citoyen de l'universl De quel droit en effet 

p Parents, sans nous consulter, nous font-ils naître 
le^-?is» Turcs ou Prussiens? Qui prouve qu'ayant 

ll0lx j'aurais opté pour le pays "qui compte M. 

Barodet comme législateur, qui demain peut l'avoir 
pour chef?... Qui prouve même que j'aurais opté 
pour un autre et que je n'aurais pas préféré le néant à 
tout séjour terrestre?... Caren poussant à fond celu-
mineux raisonnement, on en arrive à se demander 
de quel droit on nous mit au monde sans s'infor-
mer seulement si nous avions du goût pour la vie?... 
En voilà un attentat à la liberté humaine ' 

sais bien que si l'on poussait jusqu'à cette con-
séquence extrême le raisonnement du Gard républi-
cain, le monde n'en aurait plus pour longtemps.... 
Mais serait-ce un si grand mal? Au train dont vont 
les choses, nos petits-enfants sont destinés à en voir 
de si tristes!... 

Voilà à quelles folies nous conduit l'abus de la 
phrasel... C'est toujours le mot de DonosoCortès : 
(c JYous marchons à la civilisation par les armes, à la 
barbarie par les idées! » Voyez cette séance qui mit 
un soldat aux prises avec un professeur, un avocat 
et un pasteur. Qui représenta, je vous le demande, 
la cause de la civilisation, de ces lettrés, de ces sa-
vants, revendiquant la liberté des enterre-chiens, ou 
de ce militaire trouvant dans son cœur ce mot admi-
rable : « De quel droitdemanderez-vous à nos soldats 
leur vie si vous ne leur en laissez pas espérer une 
autre? » L'Assemblée aurait dû en rester là, et, le-
vant la séance, laisser les esprits sous l'impression 
de cette grande parole. 

Elle résume, en effet, toute la question sociale, 
cette parole 1 

De quel droit la société_demande-t-elle au pauvre 
sa sueur et lui impose-t-elle sa misère, si par delà ce 
monde elle ne lui montre rien ? Si après cette vie il 
n'a rien à espérer, le pauvre veut dans celte vie une 
autre part ; si vous la lui refusez, il cherchera à la 
prendre; — que lui direz-vons pour l'en détourner? 

Ohl vous qui l'avez poussé, par la plume ou la pa-
role, à cette conclusion de la révolte, vous êtes d'au-
tant plus coupables que vous l'avez fait sciemment. 
C'est pour en faire des insurgés que vous en avez 
fait d'abord des athées. Vous nous accusez de cher-
cher dans la religion un instrument de règne ; vous, 
vous faites de l'athéisme un instrument de révo-
lution! J. Lebas. 

Chronique locale 
et méridionale. 

M. Breynat, préfet du Lot, est arrivé au-
jourd'hui à Cahors. 

On lit dans YOrdre : 

Plusieurs de nos amis nous assurent que nous 
avons été mal renseignés sur le compte de M. Brey-
nat, récemment nommé préfet du Lot, et qui, pa-
raît-il, est bien loin d'êlre une créature de M. Cal-
mon. Nous prenons acte de la rectification qui nous 
arrive d'une source des plus autorisées, et nous 
félicitons M. Breynat d'avoir mérité ce témoignage. 

On lit dans le Pays : 
Nous avions commis une erreur, en désignant 

dans noire numéro d'avant-hier M. BreyBat comme 
protégé de M. Calmon. 

Chemin de fer d'Orléans. 

AVIS. — La Compagnie du chemin de 
fer d'Orléans a l'honneur de prévenir le public 
qu'un TRAIN DE PLAISIR sera fait pour PARIS, 
le mererdi 9 juillet prochain, au départ 
d'Agen, Villeneuve-sur-Lot, Cahors, Périgueux, 
Soubie, Bussière-Galand et de toutes les stations 
intermédiaires comprises entre ces divers points. 

Le retour de Paris aura lieu le vendredi, 
18 juillet. 

Prix des places (Aller et Retour) 
De Cahors et autres stationswdu département : 

HEURES DU DÉPART : 

De Cahors, le mercredi 9 juillet, à 5 h 10, matin. 
De Mercuès, id., à 5 h 26 — 
De Parnac, id., à 5 h 39 — 
De Luzech, id., à 5 h 47 — 
De Castelfranc, id.. à 6 h 3 — 
De Puy-l'Evêquo, id., à 6 h 17 — 
De Duravel, id., à 6 h 27 — 
De Soturac-Touzac, id., à 6 h 37 — 
De Fumel, id., à 7 h 1 -

ACADÉMIE DE TOULOUSE. 

Avis. — Les aspirants au certificat de gram-
maire, exigé pour être admis à prendre la 
première inscription pour le tilre d'officier de 
santé ou de pharmacien de 2' classe, sont pré-
venus que les examens pour l'obtention dudit 

certificat auront lieu le lundi, 4 août prochain, 
dans les locaux de l'Ecole de Médecine, de Tou-
louse, à 8 heures du matin. 

En se faisant inscrire au secrétariat de l'Ecole, 
chaque candidat devra produire son acte de 
naissance et un certificat de bonne conduite et 
de moralité. 

Sur ie compte rendu par le ministre de l'in-
térieur des actes de dévouement qui lui ont été 
signalés pendant les mois de mai 1873, et aux 
termes d'un rapport approuvé par le président 
delà république, le23 juin, une médaille d'hon-
neur a été décernée à M. Fauré (Pierre), éclusier 
à Saint-Cirq Lapopie, qui a accompli plusieurs 
actes de dévouement. 

Hier soir, un orage a éclaté sur Cahors, et la 
foudre est tombée à divers endroits de la ville. 
Sur le cours Vaxis, une personne a été atteinte 
à la joue. La blessure ne présente aucune gravité. 

Dans la commune de Mercuès, la foudre est 
tombée sur une maison ; l'incendie qu'elle a oc-
casionné a été immédiatement éteint. 

LYCÉE DE CAHORS 

Compositions du 23 au 30 juin 1873. 

Mathématiques élémentaires. 
Géographie. — 1 Lacembe ; 2 Violet. 

Cours élémentaire d'allemand. 
Thème. — 1 Icres; Cavailhé. 

Cinquième. 
Histoire et géographie. — 1 Gagriac; 2 Desbans. 

Sixième. 
id. 1 Nouvelles; i2iValat. 

Septième. 
id. 1 Barbier; 2 Verdy. 

Ecriture. — 1 Taillade, P. ; 2 Lagaspie. 
Huitième. 

Histoire et géog. — 1 Maratuech ; 2 Roussel. 
Ecriture. — 1 Delrieu; 2 Couture. 

Classe préparatoire. — Première division. 
Histoire et géog. — 4 Gratacap; 2 Gatineau. 

Deuxième division. 
id. 1 Raynal ; 2 Breil. 

Troisième division. 
Lecture. — 1 Bouyssou, A. ; 2 Gatineau, A. 

Enseignement spécial. — Deuxième année. 
Comptabilité. — 1 Dissès ; 2 Cros. 

Le Proviseur, 
RICHAUD. 

Dernières nouvelles 

Arrivée du Shab de Ferme 
Paris avait dimanche la physionomie parliculière 

qu'il prend aux jours de fête. Solitude au centre, 
impossibilité d'y rencontrer des voitures, celles 
qu'on voit passer, chargées à rompre, se dirigeant 
toutes du même côté, vers les Champs-Elysées et le 
Bois de Boulogne. De temps à autre, un régiment 
précédé de sa musique suit la même voie et va pren-
dre la place qui lui est assignée. Là, les sergents 
de ville, massés, attendent les ordres qui les distri-
bueront à chaque coin de rue afin d'interdire la 
circulation à partir d'une certaine heure. Toutes les 
voies de communication forment comme des ruis-
seaux déchargeant leurs ondes dans un fleuve central 
cette grande artère qui, de la place de la Concorde, 
conduit aux lacs du Bois. 

A partir de deux heures, toutes les pelouses tous 
les bas-côtés de l'avenue du Bois de Boulogne, 
toutes les contre-allées des Champs-Elisées, tous les 
terre-pleins de la place de la Concorde se remplis-
sent de curieux. On attend la visite du Shah de 
Perse, dont la traversée de Portsmouth à Cherbourg 
a été signalée comme heureuse, et l'on se dit que 
celte fois au moins, se rappelant ce qu'il sait de 
français, il a compris que l'exactitude est la politesse 
des rois. 

Eu effet, à six heures un quart, le canon du 
mont Valérien annonce son arrivée à la gare de 
Passy. Il y a là un assemblage frais et charmant de 
hampes dorées, de rideaux de velours vert doublés 
de satin blanc, de drapeaux gigantesques aux trois 
couleurs de la France, ou vert et blanc de la Perse. 
Sur ceux-ci se dessine le lion au milieu du soleil 
levant, tenant un glaive dans la dextre. A quatre 
heures, les ouvrières étaient encore occupées à 
coudre le tapis de velours qui devait servir de mar-
chepied au Shah descendant de son wagon d'hon-
neur. A six heures tout est prêt. M. le maréchal de 
Mac-Mahon reçoit l'auguste visiteur et le cortège se 
met en marche. 

H se compose d'une avant-garde commandée par 
MM. les généraux de Montaudon et Grenier, d'un 

premier peloton de cuirassiers, et de trois calèches à 
[ la Daumont précédées de deux piqueurs en livrée 

vert et or. Dans la première de ces calèches à quatre 
chevaux prennent place le maréchal Président de la 
république française et Nassr-Ed-Din, avec son 
premier ministre et le duc de Broglie. Dans les au-
tres les principaux officiers de la suite du Shah et 
des généraux de l'armée française. 

Au sortir du Bois, à la porte Dauphine, là où ont 
été dressés les quatre monstrueux pylônes simulant 
le marbre griotte, surmontés de drapeaux et reliés 
par des guirlandes de verdure, le commandant de 
l'armée de Paris, M. le général de Ladmirault, re-
çoit le cortège et avec son brillant état-major en 
prend la tête. 

A sept heures environ , les invités, qui ont pris 
leur place sur les estrades qui entourent l'arc de 
triomphe de l'Etoile, entendent les tambours battre 
aux champs; des cris leur répondent. Des maisons 
qui bordent l'avenue, on voit les mouchoirs s'agiter, 
les premiers soldats de l'escorte apparaissent. Voici 
le Shah 1 

Les voilures s'avancent lentement. Elle s'arrêtent. 
Le conseil municipal, ayant à sa tête son président 
M. Vautrain, et le préfet de la Seine, M. Ferdinand 
Duval, viennent au-devant de l'auguste visiteur. 

Le Shah et le maréchal Mac-Mahon descendent 
de voiture et sont conduits sous la tente que nous 
avons déjà décrite. 

M. Vautrain prononce alors un petit discours. 
M. le préfet de la Seine a présenté à son tour ses 

complimens de bienvenue au Shah, qui l'en a gra-
cieusement remercié et qui paraissait fort touché du 
sympathique accueil de la population parisienne. 
M. Kasimirski, interprète au ministère des affaires 
étrangères, a traduit les paroles de l'auguste visi-
teur. 

Lorsque le shah est descendu de voiture, on a pu 
remarquer son costume étincelant de pierreries. Une 
aigrette garnie de briolets et de feuilles de roseaux 
en brillants ornaient son bonnet. Sur sa poitrine, 
une quantité de gros brillants taillés en roses et un 
énorme rubis cabochon au cou. Son sabre recourbé, 
tout couvert de diamants était suspendu à une 
chaîne de diamants formant baudrier. D'énor-
mes épaulettes enrichies de diamants et surmontées 
d'émeraudes complétaient ce costume éblouissant. 
Sa tunique noire descendait à gros plis de la cein-
ture aux genoux. 

Quelques instants après, le cortège reprend sa 
marche et suit au pas la grande avenue des Champs-
Elysées. 

A huit heures, le shah est reçu au palais de la 
rue de l'Université par le président de l'Assemblée 
nationale. A neuf heures, toutes les troupes sont 
rentrées dans leurs cantonnements respectifs, et les 
quartiers lointains revoient affluer la foule par les 
mêmes voies qui l'avaient emportée. 

Telle a été cette journée. Favorisée par un temps 
splendide qu'une légère pluie, vers quatre heures, 
n'avait nullement contrariée, la fêle a été ce qu'elle-
devait être dans ce Paris renommé par ses solennités, 
et qui en avait, depuis plusieurs années, déjà perdu 
l'habitude. 

Dépêches Télégraphiques 
(Service spécial du Journal du Lot). 

Versailles, 7 juillet, 7 h. 40 m., soir. 

Dans la séance de ce jour, M. Villain a de-
mandé que l'Assemblée assistât en corps à la 
revue du 10 juillet, celte proposition a été 
votée après deux épreuves douteuses par 327 
voix contre 255. 

Versailles, 8 juillet, 10 h. 30, m. 

Hier, l'Assemblée a renvoyé au mois de no-
vembre la demande d'interpellation de plusieurs 
membres de la gauche en faveur de la levée de 
l'état de siège de Paris. 

L'Assemblée a suspendu ses séances jusqu'à 
vendredi. 

Versailles, 8 juillet, midi 20, s. 

La rencontre Ranc etCassagnac a eu lieu dans 
le Grand-Duché du Luxembourg; au début du 
duel, Cassagnac a été légèrement blessé; ensuite 
Ranc a été plus grièvement blessé et mis dans 
l'impossibilité de continuer le combat. 

Bourse de Paris. 

Paris, 8 juillet 1873, soir. 

Rente 3 p. »/' 56.40 

— * t/2 p. % 81,80 
— 5 p, »/o • 91,75 
_ 5 p. o/o 90,85 
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Annonces 

• rendue sans mé-
G A XlTt? A TTiTTC decine par la dé-
\JI\ i\ 1 VJ il lUUu Hcieuse farine de 
Santé Revaleseière Du Barry, de Londres. 

Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige plus 
qu'une seule minute de cuisson. 

Depuis la cure du Saint-Père par la douce Reva-
leseière du Barry, et les adhésions de beaucoup de 
médecins et d'hôpitaux, nul ne pourra plus douter de 
l'efficacité de cette délicieuse Farine do Santé, 
qui combat avec succès, sans médecine, ni purges, 
ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, d iar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étouffe-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse,cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquise 
de Bréhan, etc., etc. 

B Cure n° 69,924. 
Château de Vauxbuin, près Soissons (Aisne)-

le. 10 janvier. 
Dans le village que j'habite une partie de l'année, 

il se trouve une femme atteinte, au dire de tous les 
médecins, d'un cancer à l'estomac ; le fait est que, 
depuis deux ans, celte malheureuse souffrait des 
douleurs intolérables. Elle ne pouvait plus rien di-
gérer, et sa faiblesse était si grande, que de remuer 
même les bras lui était impossible ; enfin chacun at-
tendait la fin de celle agonie, qui devait être bien 
près de son terme, lorsqu'au mois de mars dernier, 
j'eus l'idée de lui conseiller de prendre de la Revales-
eière Du Barry. Depuis ce temps, elle se trouve' 
mieux, le» forces reviennent, elle digère et ne souffre 
presque plus. 

DE CHASSELLES, comtesse de GOURGUES . 

Six fois plus nourrissante que la viande, sans 
échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes 1/4 k., 2 fr. 25; 1/2 k., 4 fr.; 
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les 
Biscuits.de Revaleseière qu'on peut manger en tout 
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. —La 
Revaleseière Chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux 
enfants les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que 
la viande et que le chocolat ordinaire, sans échauf-
fer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de 576 
tasses, 60 fr. ; ou environ 10 c. la tasse — Envoi 
contre bon de poste. — Dépôt à Cahors, chez Vinel, 
pharmacien, 

Du BARRY et C°, 26, place Vendôme, Paris. 

Crédit foncier de France. 
Emission à 435 fr. d'Obligations foncières 

de 500 fr. 5 0/0, et d'obligation communa-
les de 500 francs 5 0/0. Emissions au pair 
d'Obligations communales 5 1/20/0, à 5, 6, 7, 
8, 9, ou 10 ans d'échéance. — On souscrit : à 
Paris nu Crédit foncier de France, rue Neuve-
des-Capocines, n° 19; — dans les départe-
ments, aux Recettes de< finances, chez Mil 
les notaires et chez tous les tarrespondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
bles à 300 fr. 

Indépendamment des Magasins de MUSIQUE, 

PIANOS, etc., la maison J. ROUJET a installé, 
rue Duranti, 5 à Toulouse, un atelier spécial 
de réparation de PIANOS et ORGUES, sous la 
direction d'habiles fadeurs. — Abonnement 
à l'accord et à l'entretien des pianos. 

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL 

N° 1584. — 5 Juillet 1873. 

Texte: Histoire de la semaine. — Courrier de Par' 
— Nos gravures. —Les Théâtres. — Variai'" 
numériques sur le Salon de 1873 (second articl^ 
— Un quatrième câble transatlantique. La r i 
d'or, nouvelle, par M. 6. de Chenille (

SU
j|f 

— Conquêtes des Russes dans l'Asie centrale 
Bigarrureo anecdotiques, littéraires et fantaisi^" 
— Bulletin bibliographique. — Salon de 1873. 
Source de poésie; le président Bonjcan. — Echeci 

Gravures: Exposition universelle de Vienne : „ 
villon de l'empereur de Russie. — Nassr-ed-Di

n
" 

shah de Perse. — Un autographe du shah jj 
Perse dessinant le portrait du commandant Du 
housset. — Salon de 1873 : Choix de paysages 
sculpture : Source de poésie, par M. Guillaurne, 
le président Bonjean. — Le Turkestan. — ^ 
tremblement de terre de San-Salvador (6 gravures! 
Rébus. 

Pour les extraits et articles non sis-nés 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou, 

ATLAS CANTONAL DIT LOT 
• ' " , ,: ... f Jùwi«> in•.>! oJfiilnniirii •>'<> :. a!io'<if3 f ■ •.. ,.. 

VOLUME PETIT IN-FOLIO COMPOSE DE 28 PLANCHES COLORIEES ET DE NOTICES SUR CHACUN DES 29 CANTONS 

DU DÉPARTEMENT 

Par M. J. ARNAL (en religion, frère JÉDULPHIIV) 
Edition de luxe, ornée de nombreuses vignettes sur beau papier, brochée 10 fr. ; — Elégamment réliée, 12 fr. ; 

— Edition populaire et classique, solidemment cartonnée, 2 fr. 50. 

Les souscriptions seront reçues aux bureaux du Journal du Lot et du Courrier du Lot, et cbez 
tous les libraires de la ville de Cabors. 

I 
«• EDOUARD PRIVÂT, libraire-[éditeur, rue des Tourneurs, 45, à Toulouse. 

! 
rliii'b «ily /HO/ , 

■ " 

HISTOIRE GEN.ERALE 

DE LANGUEDOC 
AVEC DES NOTES & LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PAR DOM CL. DEVIC ET DOM J. VAISSETE 
RELIGIEUX BÉNÉDICTINS DE LA CONGRÉGATION DE SAINT-MAUR 

Édition accompagnée de Dissertations & Notes nouvelles, contenant le Recueil des Inscriptions de la Province, antiques 
^ & du moyen âge, des Planches, des Cartes & des Vues de monuments, 

Pailiie sous la direction de M. EDOUARD DULAURIER, membre de l'Institut ; annotée par M. EMILE MABILLE, attaché an 
département des manuscrits a la Bibliothèque nationale ; M, EDWARD BARRY, professeur d'histoire a la Faculté des lettres 
de Toulouse; continuée jusques en 1790 par M.. ERNEST ROSCHACH, correspondant du ministère de VInstruction publique 
M»/ fej trqyaur historiques. & autres savants, membres de l'Institut ou maestp*t" 

—————— 
L'HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC, avec la continuation & les additions, formera 14 forts 

volumes in-40, au prix de 20 francs lè volume, en demi-reliure anglaise, solide 8c élégante, imprimés 
avec des caractères elzéviriens fondus spécialement pour cette édition. —Après la publication com-
plète de l'ouvrage, le prix en sera porté, pour les îion-squscripteurs, à 35o francs. — Il a été tirèrent 
exemplaires numérotés, dont cinquante sur papier vélin & cinquante sur papier à la cuve, au prix de 
40 francs le volume. — Des Cartes géographiques, des Planches de sceaux & de monnaies, & des Vues 
de monuments seront réunies dans un Album particulier. 

ONT PARU : La 1" partie du TOME; Ier, comprenant l'Introduction & le commencement du texte des 
Bénédictins ; — le TOME III, complet ; — la ire partie du TOME IV, Notes & Additions. 

Les compléments des TOMES I & IV paraîtront prochainement. — L'impression se continue d'une 
manière aussi active que le comporte la bonne exécution d'un travail aussi'importanf. 

Au 2$ janvier 1873, plus de cinq cents souscripteurs ont honoré déjà de leur signature cette grande 
publication. 

On souscrit : à Toulouse, chez EDOUARD PRIVAT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, & chez les prin-
cipaux libraires de France & de l'étranger. 

Le Prospectus, qui donne une idée du format, du papier St des caractères adoptés pour cette nouvelle édition, lera 
ïRVoyé francs à toute personne qui eh fera la demande à M. PRIVÂT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, à'Toulouse 

Et dans les bureaux du Journal du Lot. 

EN VENTE 
hib aa A 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES 
• \~ ■ ■ , ; oiov 

DES 

PHOSPHATE DE CHAUX NATIFS 
ET PRINCIPALEMENT DE CEUX DES GISEMENTS NOUVELLEMENT DÉCOUVERTS 

dans le Quercy 
PAR 

M. MALINOWSKI 

UN BEAU VOLUME 
avec une Carte du Lot et les coupes géologiques 

Prix : 5 fr. 
nu a'jir: TABLEAU DES DISTANCES 

Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

l'UIX : I FRANC. 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

PLUS, .DE CHEVAUX COURONNES!! 
GUBRISON prompte et sans trace des chutes, 

!écorcbures, piqûres,dartres, ardeurs,réap-
parition exacte du poil, par le Réparateur 
rRicittD. Flac. de 2 f. 50 et H. 50 avecinstr. 
De'pdt gin.: Phdrm. TRtCARD, dus Tenu, 
47, Par»? St (rouf f iatw lit PAarmaw»» 

A VENDRE p 

MAISON CARAYON, 
avec Cour et Pressoir 

Sise quai Ségur, en face; la Promenade 
des Platanes. 

Pour les renseignements : S'adres-
ser à M. Toulza, aîné, ou à Me Labié, 
notaire, à Cahors. 

■m 
ETABLISSEMENT THERMAL 

w 

USE, 

mk LU' 1 'l<JH 
SAISON DUS B.%IÏVS 

A l'Etablissement de Vichy, l'un des mieux ins-
tallés de VEurope, on trouve Bains et DouoMu de 
toute espèce pour le traitement des matadiè? -lo 
l'estomac, du foie, delà vessie, gravelle, 
diabète, goutte, calculs urinaires, etc. 

Tons les jours, du 15 mai au 15 septembre: 
Théâtre et Concerts au Casino.— Musique 
dans le Parc. — Cabinets de lecture. — Salon 
réservé aux Dames,—Salons de jeux, de con-
versations et de Billards. 

Tous les chemins de fer 
conduisent à Vichy. 

Tous les renseignements sont envoyés gratuitement 
Ecrire: Administration de la Cie concessionnaire, 

PARIS, 2S, boulevart Montmartre. 

A Cahors, chez M. DULAC, phar-
macien, et chez M. VINEL, proprié-
taire-fondateur de la Pharmacie cen-
trale de Cahors, à qui la Compagnie 
fermière de l'Eiablissement thermal 
envoie directement les eaux de Vichy 
et les eaux minérales naturelles, fran-
çaises et étrangères, pour le gros et le 
demi gros. 

GîtAMB 

CAFÉ DE B0RDEATJI 
A CAHORS 

Estaminet Salons de Dames. — Entrepôt de glaces de Nonvé»fi 
— Riche matériel pour soirées en ville. — Consommations glacée 
Bombes,. Fromages glacés, Charlottes, Glaces, Sorbets, ChérigoW 
leurs, Marquises frappées. 

Me Louis AUSSET, 
successeur de M. L, COLONGE, 

prévient sa nombreuse clientèle qu'on trouvera chez lui, eomœ 
par le passé, le luxe et le confortable. 

— 

A louer à suite de décès 
Pour entrer en jouissance le premier juin prochain, 

L'Hôtel du Lion d'or 
S'adresser à M. Rladanet, à Cajarc (Lot) qui en est propriétaire. 

Cet Hôtel se compose de vastes Ecuries et Remises, et a deux descende 
voitures, faisant un service régulier de Cahors à Figeac. 

LIBRAIRIE 
ni EinriEi* FUS. 

MAISON DE FOLMONT, BOULEVARD NORD, CAHORS. 

miio'/c'b iRuvatH 

NOTICE 
ISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE 

SUR 

. GASTELNAU DE BRITENÛliX 
: (Lot) . 

Par L'abbé J. B. POULBRIERE, 
Professeur au Petit Séminaire de Servières, Membre de la Société française d'Ar-

chéologie et de la Société archéologique et historique du Limousin. 

Prix : 1 - franc. 

DÉPOTA CASTELNAU BRETENOUX ET A RoCAMADJIUR. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 
-fift^^gvnMiftliiY . MM? A h. i. 

 FLEURISTE A CAHORS 
Magasin maison IZAKN, juge, boulevard 

Sud en face le café Ferran. ■: rl i ol -■ ' ' ! J 
Rouquets d'Eglises et de St-Sacrémenl. 

Couronnes pour Vierges. — Globes garnis 
et Globes avec socle. —Cylindres ronds 
et Cylindres ovales. — Couronnes, Rras-
sards et Garnitures de Cierges pour pre-
mière communion.—Couronnes nuptiales 
et Couronnes mortuaires. — Médaillons 
et Couronnes en métal. — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Vierges et St-Joseph de toute grandeur. 
Grand assortiment de vases en porce-

laine et vases garnis. 
Garnitures de fleurs pour modistes. 
Grand dépôt de Couronnes immortelles! 
Couronnement mortuaire à louer 

I 
li'up 

A VENDRE 
LE MOULIN 

et le 

LAC DE CABAZAC 
avec ses dépendances 

S'adresser pour les renseignement 
sur les lieux, a Mme veuve Miqu'i 

qui en est la propriétaire. 
Elle donnera des facilités pour l{ 

paiement. 

A VENDEE 
Porcherie de la Tour 

PRÈSMONFLANQUIN, LOT-ET-GARONNE 

Reproducteurs Anglais et Craonnais 
issus de sujets primés dans I"8 

Concours. 

ET SSROP DE BERTME A LA CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les tuux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, dela5roncWJé,deia Phthisie, et toutes les irritations de poitrine. 
Dépôt à Paris, Pharmacie du Xiouvre, 151, rue St-Honoré, et dans toute* les Pharmacie'-


